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Etant donné, <;ependant, le retard avec lequel paraissent ces notes, il 
nous a semblé u tile de publier dès maintenant le texte «annoncé» à Du
brovnik. Les lecteurs pourront le comparer au texte cauadien paru dans 
le J. des Trad. (VII :69-71 et 108) et y apporter des commentaires que Ja 
commission accueill era certainement avec grand intérêt. Le t exte suivi ici 
a paru dans Babel IX.4 (1963) et dans le bulletin no 38 (Traduire) de la 
:Société française des traducteurs. Dans l 'un et l 'autre cas, aucun com
mentaire n'accompagnait sa publication. Nous en donnons le texte fran
çais et le texte anglais. 

La Charte du Traducteur 

The Translator's Charter 

La Fédération Internationale 
des Traiducteurs 

constatant 

que la traduction s'affirme dans 
le monde contemporain comme une 
activité permanente, universelle et 
nécessaire, qu 'en rendant possibles 
les échanges spirituels et matériels 
entre les peuples elle enrichit la vie 
des nations et contribue à une meil
leure compréhension entre les hom
mes; qu'en dépit des conditions va
riées dans lesquelles elle est exercée, 
la traduction doit être reconnue de 
nos jours comme une profession dis
tincte et autonome; 

désireuse 

d 'établir, sous la forme d 'un acte 
solennel, les principes généraux in
hérents à la profession du traduc
teur en vue notamment 

- de faire ressortir la fonction so
ciale de la traduction, 

- de préciser les droits et devoirs 
du traducteur, 

- de poser les bases d'un Code 
moral du traducteur, 

- d'améliorer les conditions éco
nomiques et le climat social 
dans lesquels le traducteur exer
ce son activité, 

The International Federation 
of Translators 

noting 

that translation bas established 
itself as a permanent, universal and 
necessary activity in the world of 
today; that by making intellectual 
and material exchanges possible 
among nations it enriches their life 
and contributes to a better under
standing amongst men; 

that in spite of the various cir
tised translation must now be recog
tised translation must now be becog
nized as a distinct and autonomous 
profession; and 

desiring 

to lay down, as a formai docu
ment, certain general principles in
separably connected with the pro
fession of translating, particularly for 
the purpose of 

- stressing the social fonction of 
translation, 

- laying down the rights and 
duties of the translator, 

- laying the basis of a translator's 
code of ethics, 

- improving the economic condi
tions and social climate in which 
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- de recommander certaines lignes 
de conduite pour les traducteurs 
et pour leurs organisations pro
fessionnelles, 

présente le texte d'une charte 
destinée à guider le traducteur 
dans l'exercice de sa profession 

CHAPITRE 1 

Devoirs généraux 
du traducteur 

1. La traduction étant une activité 
intellectuelle dont l'objet est la 
transposition de textes littérai
res, scientifiques et techniques 
d 'une langue dans une autre im
pose à celui qui l'exerce des de
voirs spécifiques tenant à sa na
ture même. 

2. Une traduction doit toujours être 
établie sous la seule responsabi
lité du traducteur, quelle que 
soit la nature du rapport ou du 
contrat le liant à l'utilisateur. 

3. Le traducteur se refusera à don
ner au texte une interprétation 
qu'il n'approuve pas, ou qui le 
ferait déroger aux devoirs de sa 
profession. 

4. Toute traduction doit être fidèle 
et rendre exactement l'idée et la 
forme de l'oeuvre originale - la 
fidélité constituant pour le tra
ducteur à la fois un devoir mo
ral et une obligation de nature 
juridique. 

5. Il ne faut pas confondre cepen
dant traduction fidèle et traduc
tion littérale - la fidélité de la 
traduction n 'excluant pas une 
adaptation nécessaire pour ren
dre la forme, l'atmosphère, la 
signification profonde de l'œu
vre, sensibles dans une autre 
langue et un autre pays. 

the translator carries out his 
activity, and 

- recommending certain lines of 
conduct for translators and their 
professiona l organizations, 

announces the text of a charter 
proposed to serve as guiding 
principles for t he exercise of the 
pro'f ession of t ranslator 

S ECTION 1 

G eneral obligations of 
the translator 

1. Translation, being an intellectual 
activity, the object of which is 
the transfer of literary, scientific 
and technical texts from one fan
guage into another, imposes on 
those who practise it specific 
obligations inherent in its very 
nature. 

2. A translation sball always be 
made on the sole responsibility 
of the translator, whatever the 
character of the relationship or 
contract which binds him to 
the user. 

3. The translator shall refuse to 
give to a text an interpretation 
of which he does not approve, 
or which would be contrary to 
the obligations of bis profession. 

4. Every translation shall be faith
ful and render exactly the idea 
and form of the original - this 
fidelity constituting both a moral 
and legal obligation for the 
transla tor. 

5. A faithful translation, however, 
should not be confused with a 
literai translation, the fidelity of 
a translation not excluding an 
adaptation to make the form, 
the atmosphere and deeper mean
ing of the work felt in another 
language and country. 
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6. Le traducteur doit posséder une 
bonne connaissance de la langue 
à partir de laquelle il traduit, 
mais surtout la maîtrise de celle 
dans laquelle il traduit. 

7. Il doit posséder également une 
culture générale et connaître suf
fisamment la matière qui fait 
l'objet de la traduction et s'abs
tenir d 'entreprendre une traduc
tion dans un domaine qui sort 
de sa compétence. 

8. Le traducteur doit s'abstenir de 
toute concurrence déloyale dans 
l'exercice de sa profession; il 
n 'acceptera pas surtout de rému
nération inférieure à celle fixée 
par les lois, règlements, usages 
ou tarifs de l'organisation repré
sentative de sa profession. 

9. D 'une manière générale, il ne 
doit demander m accepter de 
travail à des conditions humi
liantes pour lu i et pour la pro
fession qu'il exerce. 

10. Le traducteur est tenu de respec
ter les intérêts légitimes de l'u
tilisateur, en considérant comme 
secret professionnel toutes les 
données dont il a pu prendre 
connaissance grâce à la traduc
tion qui .lui a été confiée. 

11. Etant un auteur "dérivé'', le tra
ducteur est assujetti à des obli
gations spéciales vis-à-vis de l'au
teur de l'œuvre originale. 

12. Il est tenu d 'obtenir de l'auteur 
de l'œuvre originale ou de l'u
tilisateur l'autorisation de tradui
re cette œuvre ainsi que de res
pecter tous les autres droits dont 
l'auteur est investi. 

CHAPITRE II 

Droit du traducteur 

13. Tout traducteur jouit, relative
ment à la traduction qu'il a faite, 
de la plénitude des droits que le 

6. The translator shall possess a 
sound knowledge of the language 
from which he translates and 
should, in particular, be a master 
of chat into which he translates. 

7. He must likewise have a broad 
general knowledge and know 
sufficiently well the subject mat
ter of the translation and refrain 
from undertaking a translation 
in a field beyong his competence. 

8. The translator shall refrain from 
any unfair competition in carry
ing out his profession; m par
ticular, he shall not accept any 
fee below that which is fixed by 
law, regulations, custom, or by 
his professional organization. 

9. In general, he shall neither seek 
nor accept work under conditions 
humiliating to himself or his 
profession. 

10. The translator shall respect the 
legitimate interests of the user 
by treating as a professional 
secret any information which may 
come into his possession as a 
result of the translation entrust
ed to him. 

11. Being a "secondary" author, the 
translator is required to accept 
special obligations with respect 
to the author of the original 
work. 

12. He must obtain from the author 
of the original work or from 
the user authorization to trans
late a work, and must further
more respect all other rights 
vested in the author. 

SECTION Il 

Rights of the translator 

13. Every translator shall enjoy ail 
the · rights with respect to the 
translation he bas made, which 
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pays dans lequel il exerce son 
activité reconnaît aux autres tra
vailleurs intellectuels. 

14. La traduction, étant une création 
intellectuelle, jouit de la protec
tion juridique reconnue aux œu
vres de l'esprit. 

15 . Le traducteur est donc titulaire 
d'un droit d 'auteur sur sa tra
duction, et investi, par suite, 
des mêmes prérogatives que l'au
teur de l'œuvre originale. 

16. Le traducteur jouit en conséquen
ce de tous les droits moraux et 
patrimoniaux inhérents à la qua
lité d'auteur. 

17. Ainsi, le traducteur conserve pen
dant toute sa vie le droit de re
vendiquer la paternité de son 
œuvre, dont il s'ensuit notamment 

a) que le nom du traducteur doit 
être cité d'une façon manifes
te et non équivoque lors de 
toute utilisation publique de 
sa traduction; 

b) que le traducteur est autorisé 
à s'opposer à toute déforma
tion, mutilation ou autre mo
dification de sa traduction; 

c) que les éditeurs et autres bé
néficiaires de la traduction 
n'ont le droit d 'y apporter 
aucun changement sans le con
sentement préalable du traduc
teur; 

d) que le traducteur est autorisé 
à interdire toute utilisation 
abusive de sa traduction et à 
s'opposer en général à toute 
atteinte préjudiciable à son 
honneur ou à sa r éputation. 

18. D e même, le traducteur est in
vesti du droit exclusif d'autori
ser la publication, la présenta
tion, la transmission, la retra
duction, l 'adaptation, la modifi
cation et autres transformations 
de sa traduction, et, d 'une ma
nière générale, l'utilisation de sa 
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the country where he exercises 
bis activities grants to other in
tellectual workers. 

14. A translation, being a creation 
of the intellect, shall enjoy the 
legal protection accorded to such 
works. 

15 . The translator is therefore the 
holder of copyright in bis trans
lation and consequently bas the 
same privileges as the author of 
the original work. 

16. The translator shall thus enjoy, 
with respect to his translation, 
aH the moral rights of succession 
conferred by his authorship. 

17. He shall consequently enjoy 
during his lifetime the right to 
recognition of bis authorship of 
the translation, from which it 
follows, inter alia, that 

a) his name shall be mentioned 
clearly and unambiguously 
whenever bis translation is 
used publicly; 

b) be shall be entided to oppose 
any distortion, mutifation or 
other modification of his 
translation; 

c) publishers and other users of 
his translation shall not make 
changes therein without the 
translator's prior consent; 

d) be shall be entitled to pro
hibit any improper use of his 
translation and, in general, to 
resist any attack upon it that 
is prejudicial to his honour 
or reputation. 

18. Furthermore, the exclusive right 
to authorize the publication, 
presentation, broadcasting, re
translation, adaptation, modifica
tion or other rendering of his 
translation, and, in general, the 
right to use his translation in 
any form shall remain with the 
translator. 

-150-



JOURNAL DES TRADUCTEURS - TRANSLATORS' JOURNAL 

traduction sous quelque forme 
que ce soit. 

19. Il appartient au traducteur, pour 
toute utilisation publique de sa 
traduction, un droit à la rému
nération pécuniaire dont le mon
tant est fixé par le contrat ou 
par la loi. 

C HAPITRE III 

Situation économique et 
sociale du traducteur 

20. Le traducteur doit être assuré de 
conditions d'existence lui per
mettant d'accomplir avec effica
cité et dignité la tâche sociale 
qui lui est confiée. 

21. Le traducteur doit être associé à 
la fortune de son œuvre, avoir 
droit notamment à une rémuné
ration proportionnelle au pro
duit commercial de l'œuvre tra
duite. 

22 . Il doit être reconnu que la tra
duction peut se présenter aussi 
sous l'aspect d 'un travail sur 
commande et ouvrir à ce titre 
un droit à une rémunération 
indépendante des profits com
merciaux de l'œuvre traduite. 

23. La profession de traducteur, au 
même titre que les autres pro
fessions, doit recevoir dans cha
que pays une protection équiva
lente à celle que ce pays accorde 
à d 'autres professions, par le 
contrôle des tarifs, par des con
ventions collectives, des contrats
types, etc. 

24. Les traducteurs doivent bénéficier 
dans chaque pays de tous les 
avantages garantis aux travail
leurs intellectuels, et notam
ment de tous systèmes d'assuran
ces sociales, en matière de re
traite de vieillesse, de maladie, 
de chômage et de prestations 
familiales. 

19. For every public use of bis trans
lation the translator shall be 
entitled to remuneration at a 
rate fixed by contract or law. 

SECTION III 

Economie and social position 
of the translator 

20. The translator must be assured 
of living conditions enabling him 
to carry out with efficiency and 
dignity the social task conferred 
on him. 

21. The transla tor shall have a share 
in the success of bis work, and 
shall, in particular, be entitled 
to a remuneration proportional 
to the commercial proceeds from 
the work he bas translated. 

22. lt must be recognized that trans
lations can also arise in the form 
of commissioned work and . ac
quire as such rights to a re
muneration independent of com
mercial profits accruing from the 
work translated. 

2 3. The translating profession, like 
other professions, shall enjoy in 
every country a protection equal 
to that afforded to other pro
fessions in that country, by the 
control of rates, collective agree
ments, standard conttacts, etc. 

24. Translators in every country 
shall enjoy ail the advantages 
guaranteed to inteHectual work
ers, and particularly of all social 
insurance schemes, such as old
age pensions, health insurance, 
unemployment benefits and fam
ily allowances. 
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CHAPITllE IV 

Associations et syndicats 
de trad11cte1trs 

25. Les traducteurs, comme les re
présentants des autres professions, 
jouissent du droit de constituer 
des associations ou syndicats pro
fessionnels. 

26. En dehors de la défense des in
térêts moraux et matériels des 
traducteurs, ces organisations ont 
pour rôle de veiller au relève
ment de la qualité des traduc
tions et de traiter toutes les au
tres questions relatives à la tra
duction. 

27. Elles interviennent auprès des 
pouvoirs publics dans la prépa
ration et l'établissement des me
sures législatives et réglementai
res concernant la profession. 

28. Elles s'efforcent de maintenir des 
conta~ts permanents avec le.< or
ganisations ayant recours à la 
traduction (syndicats d'éditeurs, 
entreprises industrielles et com
merciales, administrations publi
ques ou privées, organes de pres
se, etc.) en vue d'une étude et 
d'une solution de leurs problè
mes communs. 

29. En veillant à la qualité des œu
vres traduites dans .leur pays, 
elles se tiennent en liaison avec 
les organismes culturels, les so
ciétés d'auteurs, les sections na
tionales du Pen Club, les repré
sentants de la critique littéraire, 
les sociétés savantes, les univer
sités et les instituts de recher
ches techniques et scientifiques. 

30. Elles sont appelées à exercer une 
action d 'arbitrage et d'expertise 
dans tous les différends opposant 
traducteurs et utilisateurs de la 
traduction. 

31. Il leur appartient de donner leurs 
avis sur la formation et le re· 

SECTION IV 

Translators' societies 
and unions 

25. In common with members o f 
other professions, translators 
shall enjoy the right to form 
professional societies or unions. 

26. In addition to defending the 
moral and material interests of 
translators, these organizations 
shall have the task of ensuring 
improvement in standards of 
translation and of dealing with 
all other matters concerning 
translation. 

27. They shall exert their influence 
on public authorities in the 
preparation and introduction of 
legal measures and regulations 
concerning the profession. 

28. They shall strive to maintain 
permanent relations with organ
izations which are users of trans
lations (publishers' associations, 
industrial and commercial enter
prises, public and private author
ities, the Press, etc.) for the pur
pose of studying and finding 
solutions to their common prob
lems. 

29. ln watching over the quality of 
all works translated in their 
countries, they shall keep in 
touch with cultural organiza
tions, societies of authors, na
tional sections of the Pen Club, 
literary critics, learned societies, 
universities, and technical and 
scientific research institutes. 

30. They shall be competent to act 
as arbiters and experts in all dis
putes arising between translators 
and users of translations. 

31. They shall have the right to give 
advice on the training and re
cruitment of translators, and to 
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crutement des traducteurs, de 
même que de participer avec les 
instituts spécialisés et les univer
sités à la réalisation de ces buts. 

32. Elles s'efforcent de réunir les in
formations de toutes provenan
ces intéressant la profession pour 
les mettre à la disposition des 
traducteurs, sous forme de biblio
thèques, dossiers, revues, bulle
tins et créent, à cette fin , des ser· 
vices de renseignement théori
ques et pratiques, organisent des 
colloques et des réunions. 

CHAPITRE V 

Organisations nationales et 
Fédération Internationale 
des Traducteurs 

33. S'il existe dans un pays plusieurs 
groupements de traduc·teurs cons
titués soit sur une base régiona
le, soit par catégories de traduc
teurs, il est souhaitable que ces 
groupements coordonnent leurs 
efforts, tout en gardant leur in
dividualité, dans une organisa
tion nationale centrale. 

34. Dans les pays où il n'existe pas 
encore d'associations ou de syn
dicats de traducteurs, il est sug
géré à ces derniers d 'unir leurs 
efforts en vue d 'aboutir à la créa
tion indispensable d 'un tel or
ganisme, aux conditions requi
ses par les législations de ces 
pays. 

35. Afin d'assurer par des efforts 
communs la réalisation de leurs 
buts sur le plan mondial, les or· 
ganisations nationales représen· 
tatives des traducteurs sont ap
pelées à s'unir dans la Fédération 
Internationale des Traducteurs 
(FIT). 

36. L'association des traducteurs en 
groupements nationaux, de même 
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co-operate with specialized or· 
ganizations and universities 10 

the pursuit of these aims. 

32. They shall endeavour to collect 
information of interest to the 
profession from all sources and 
to place it at the disposai of 
translators in the form of libra
ries, files, journals and bulletins, 
for which purpose they shall 
establish theoretical and practical 
information services, and organ
ize seminars and meetings. 

SECTION V 

N ational organizations and the 
lnteNiational Federation 
of Translators 

33. Where several groups of trans· 
lators exist in a country, organ· 
ized either on a regional basis 
or into different categories, it 
will be desirable for these groups 
to co-ordinate their activities in 
a central national organization, 
at the same time preserving their 
identity. 

34. In countries where societies or 
unions of translators are not yet 
in existence, it is suggested that 
translators should join forces to 
bring about the necessary estab· 
lishment of such an organization, 
in accordance with the relevant 
legal requirements of their coun
try. 

35. To ensure the attainment of 
their aims at world level by 
common effort, national trans
lators' organizations are called 
upon to unite in the Fédération 
Internationale des Traducteurs 
(International Federation of 
Translators) (FIT). 

36. Translators shall join their na· 
tional organizations of their own 
free will and the same must 
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que celle de ces derniers dans 
la Fédération Internationale des 
Traducteurs, doit s'accomplir en 
toute liberté. 

3 7. La Fédération Internationale des 
Traducteurs défend les droits ma
tériels et moraux des traducteurs 
sur le plan international, suit 
l'évolution des questions théori
ques et pratiques relatives à la 
traduction et s'efforce de contri
buer à la diffusion de la culture 
dans le monde. 

38. La Fédération Internationale des 
Traducteurs réalise ces objectifs 
en représentant les traducteurs 
sur le plan international, notam
ment dans les rapports avec les 
organisations gouvernementales, 
non-gouvernementales et supra
uat1ona1es, en p'irticipant à d~ 
réunions pouvant intéresser les 
traducteurs et la traduction à 
l'échelle internationale, en édi
tant des publications et en or
ganisant ou en faisant organiser 
des congrès permettant l'étude de 
questions intéressant la traduc
tion et les traducteurs. 

39. D 'une manière générale, la Fé
dération Internationale des Tra
ducteurs prolonge l'action des 
sociétés de chaque pays sur le 
plan international, coordonne 
leurs efforts et définit sa ligne 
de conduite commune. 

40. Les associations nationales et la 
Fédération Internationale des 
Traducteurs, leur organisme cen· 
tral, puisent l'énergie nécessaire 
à la poursuite de leurs buts pro
fessionnels dans le sentiment de 
solidarité existant entre les tra
ducteurs et dans la dignité de 
ia traduction qui conttibue à une 
meilleure compréhension entre 
les peuples et à l'épanouissement 
de la culture dans le monde. 
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apply to the societies with res· 
pect to their association with 
the International Federation of 
Translators. 

37. The International Federation o f 
Translators shall defend the ma
terial and moral rights of trans· 
lators at international level, keep 
in touch with progress in theore
tical and practical matters rela
ting to translation, and endeavour 
to contribute to the spread of 
civilisation throughout the world. 

38. The International Federation o f 
Translators shall attain these ob
jectives by representing trans
lators at the international level, 
particufarly through relations 
with governmental, non-govern
mental and supranational organ
izations, by taking part in meet
ings likely to be of interest to 
translators and translation at the 
international level, by publishing 
works, and by organizing or 
arranging for the organization 
of congresses at which questions 
concerning translation or trans
lators may be examined. 

39. ln general the International 
Federation of Translators shaU 
extend the activities of the so
cieties of every country to the 
international level, co-ordinate 
their efforts and define its com· 
mon policy. 

40. The national societies a nd the 
International Federation of Trans
lators, their central organiza
tion, derive the strength neces
sary for the pursuit of their pro
fessional objectives from the feel
ing of solidarity existing among 
translators /lnd from the dignity 
of translation which contributes 
to becter understanding among 
nations and to the spread of 
culture throughout the world. 
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